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Paris, le vendredi 16 juin 2017 – De plus en plus de sites Internet et moteurs de recherche
proposent aux internautes de publier des avis ou de noter les médecins qu’ils ont consultés.
 
Plusieurs Conseils départementaux et de nombreux médecins ont fait part, ces derniers mois, au
Conseil national de l’ordre des médecins (CNOM) de la recrudescence d’avis dépréciatifs
publiés sur Internet par des patients et des difficultés rencontrées par les praticiens pour
obtenir  la  suppression  ou  le  déréférencement  des  contenus  qui  portent  atteinte  à  leur
réputation. Ceci alors que le médecin, lui, « est confronté à un devoir de réserve lorsqu’il
s’agit d’un des patients qui l’a consulté alors même que sa réputation peut être injustement
mise en cause » comme le rappelle l’Ordre qui publie une fiche-conseil à l’adresse de ces
praticiens malmenés.
Celle-ci explique ainsi comment faire disparaitre des commentaires désobligeants sur Google ou
obtenir la suppression ou le déréférencement de données personnelles aux termes de la récente
loi « pour une République numérique » et de l’article L.111-7-2 du code de la consommation qui
« impose ainsi aux personnes physiques ou morales dont l’activité consiste à collecter,
modérer ou diffuser des avis en ligne provenant de consommateurs  » de « délivrer aux
utilisateurs une information loyale, claire et transparente sur les modalités de publication
et de traitement des avis mis en ligne ».
L’Ordre signale également avoir averti la CNIL, la DGCCRF et le Ministère de la santé de ces
problèmes et avoir interrogé « les principaux assureurs pour savoir si dans le cadre de la
protection juridique associée à l’assurance en responsabilité civile, l’assureur propose des
solutions couvrant les atteintes à la e-réputation »…[lire la suite]
Pour en savoir plus et protéger votre « e-réputation »

Notre métier : Vous aider à vous protéger des pirates informatiques (attaques, arnaques,
cryptovirus…) et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation
relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions d’expertises, d’audits, de formations et de sensibilisation dans toute la
France et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en
matière de cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la
Protection des Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place
d’un Correspondant Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans
votre établissement.. (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84)
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Source : JIM.fr – Médecins : protéger votre e-réputation !

Après l’Internet des Objets,
l’Internet de M*rde

Après  l’Internet  desObjets, l’Internet de M*rde
Avant de connecter les objets, nous devons connecter les gens.
Quels besoins devons-nous satisfaire ? Tout commence comme une
ode à la connectivité.…[Lire la suite ]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates
informatiques  (attaques,  arnaques,  cryptovirus…)  et  vous
assister dans vos démarches de mise en conformité avec la
réglementation  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère  personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits
dans  toute  la  France  et  à  l’étranger,  nous  répondons  aux
préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité  et  de  mise  en  conformité  avec  le  règlement
Européen  relatif  à  la  Protection  des  Données  à  caractère
personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un
Correspondant  Informatique  et  Libertés  (CIL)  ou  d’un  Data
Protection  Officer  (DPO)  dans  votre  établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur sur cette page.
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Colloquecybersécuritéet  villesintelligentesPART 03 01 –PART1

…[Lire la suite ]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates
informatiques  (attaques,  arnaques,  cryptovirus…)  et  vous
assister dans vos démarches de mise en conformité avec la
réglementation  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère  personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits
dans  toute  la  France  et  à  l’étranger,  nous  répondons  aux
préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité  et  de  mise  en  conformité  avec  le  règlement
Européen  relatif  à  la  Protection  des  Données  à  caractère
personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un
Correspondant  Informatique  et  Libertés  (CIL)  ou  d’un  Data
Protection  Officer  (DPO)  dans  votre  établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur sur cette page.
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Les  drones-taxis  prêts  à
décoller

Les  drones-taxis  prêts  àdécoller
Peut-être y aura-t-il, lors d’une prochaine édition, un stand
Uber au Salon du Bourget. Le champion des VTC, qui envisage
d’utiliser  bientôt  des  voitures  autonomes,  sans  chauffeur,
considère  également  la  perspective  de  transporter  des
personnes à bord de véhicules volants sans pilote.…[Lire la
suite ]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates

http://ift.tt/2cIvp9o
https://www.lenetexpert.fr/les-drones-taxis-prets-a-decoller/
https://www.lenetexpert.fr/les-drones-taxis-prets-a-decoller/
http://ift.tt/2sGLjsf
http://ift.tt/2sGLjsf


informatiques  (attaques,  arnaques,  cryptovirus…)  et  vous
assister dans vos démarches de mise en conformité avec la
réglementation  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère  personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits
dans  toute  la  France  et  à  l’étranger,  nous  répondons  aux
préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité  et  de  mise  en  conformité  avec  le  règlement
Européen  relatif  à  la  Protection  des  Données  à  caractère
personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un
Correspondant  Informatique  et  Libertés  (CIL)  ou  d’un  Data
Protection  Officer  (DPO)  dans  votre  établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur sur cette page.
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Cette  intelligence
artificielle  prédit  les
suicides  avec  une  précision
de 80 à 90%

Cetteintelligenceartificielleprédit  lessuicidesavec  uneprécision de80 à 90%

Deux universités américaines ont mis au point une intelligence
artificielle capable de prédire avec précision les risques de
suicide concernant un individu. Cette I.A se base sur des
données issues de dossiers médicaux à risque.…[Lire la suite ]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates
informatiques  (attaques,  arnaques,  cryptovirus…)  et  vous
assister dans vos démarches de mise en conformité avec la
réglementation  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère  personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits
dans  toute  la  France  et  à  l’étranger,  nous  répondons  aux
préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité  et  de  mise  en  conformité  avec  le  règlement
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Européen  relatif  à  la  Protection  des  Données  à  caractère
personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un
Correspondant  Informatique  et  Libertés  (CIL)  ou  d’un  Data
Protection  Officer  (DPO)  dans  votre  établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur sur cette page.

Réagissez à cet article

Comment fait le robot Handle
à  deux  roues  de  Boston

http://ift.tt/2dlfFXI
http://ift.tt/2cIvp9o
https://www.lenetexpert.fr/comment-fait-le-robot-handle-a-deux-roues-de-boston-dynamics-pour-tenir-en-equilibre/
https://www.lenetexpert.fr/comment-fait-le-robot-handle-a-deux-roues-de-boston-dynamics-pour-tenir-en-equilibre/


Dynamics  pour  tenir  en
équilibre ?

Commentfait  lerobotHandle  àdeuxroues  deBostonDynamicspourtenir  enéquilibre?
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Cette vidéo de Boston Dynamics montre les prouesses de son tout dernier robot, présenté en
février 2017. On en apprend un peu plus sur les capacités de cette étrange machine montée

sur deux roues capable d’effectuer des bonds de 1,20 mètre de haut.

Cette vidéo de Boston Dynamics montre les prouesses de son tout dernier robot, présenté en
février 2017. On en apprend un peu plus sur les capacités de cette étrange machine montée

sur deux roues capable d’effectuer des bonds de 1,20 mètre de haut.
Début février 2017, une vidéo saisie lors d’une conférence de présentation à huis clos
organisée par la société nord-américaine Boston Dynamics nous faisait découvrir leur

dernière création : Handle, un robot bipède monté sur roues doté d’une agilité surprenante.
L’entreprise spécialisée en robotique, filiale d’Alphabet (maison-mère de Google), vient de

publier cette vidéo officielle qui livre un aperçu plus précis de ce que peut faire
Handle…[lire la suite]

Commentaire de Denis JACOPINI :
Un objet connecté de plus à sécuriser…

Notre métier : Vous aider à vous protéger des pirates informatiques (attaques, arnaques,
cryptovirus…) et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la

réglementation relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions d’expertises, d’audits, de formations et de sensibilisation dans toute la

France et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs
en matière de cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la
Protection des Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place
d’un Correspondant Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans

votre établissement.. (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)

Plus d’informations sur
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Source : Vidéo | Handle, le robot à deux roues de Boston
Dynamics, dévoile d’étonnantes capacités
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Courriel  issu  d’une
messagerie non déclarée à la
Cnil : preuve licite

Courrielissu d’unemessagerienondéclarée àla Cnil :preuvelicite

Même si un employeur n’a pas déclaré son système de messagerie
professionnelle auprès de la Cnil, le courriel issu de ce
système et produit dans un contentieux prud’homal reste une
preuve licite, a affirmé la Cour de cassation dans un arrêt du
1er juin 2017.…[Lire la suite ]

Denis JACOPINI anime des conférences, des formations sur la
mise en conformité CNIL, des formations sur la protection des
données Personnelles et est régulièrement invité à des tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les
décideurs et les utilisateurs aux obligations et moyens de se
mettre en conformité avec le RGPD, futur règlement européen
relatif à la Protection des Données Personnelles (Autorisation
de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84).
Plus d’informations sur notre page formations.
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Objets  connectés:  les
consommateurs  peu  informés
selon Que Choisir

Objets  connectés:  lesconsommateurs peu informésselon Que Choisir
Les  consommateurs  français  ne  disposent  globalement  pas
d’informations  suffisantes  tant  sur  le  fonctionnement  des
objets connectés qu’ils achètent que sur l’usage fait de leurs
données personnelles, a alerté mercredi l’UFC-Que Choisir à
l’occasion de la publication d’un rapport sur le sujet.…[Lire
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la suite ]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates
informatiques  (attaques,  arnaques,  cryptovirus…)  et  vous
assister dans vos démarches de mise en conformité avec la
réglementation  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère  personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits
dans  toute  la  France  et  à  l’étranger,  nous  répondons  aux
préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité  et  de  mise  en  conformité  avec  le  règlement
Européen  relatif  à  la  Protection  des  Données  à  caractère
personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un
Correspondant  Informatique  et  Libertés  (CIL)  ou  d’un  Data
Protection  Officer  (DPO)  dans  votre  établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur sur cette page.
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Alerte : Mettez à jour votre
Windows  quelle  que  soit  sa
version.

Alerte :Mettez àjourvotreWindowsquelleque soitsaversion.
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Windows se met à jour en amont de potentielles cyberattaques, a annoncé Microsoft sur son blog
officiel. Exceptionnellement, tous les OS sont concernés, de Windows 10 à XP en passant par
Vista. Ces correctifs sont accessibles différemment selon votre situation et votre OS.
 
Comme à son habitude, Microsoft propose sa mise à jour mensuelle de ses OS Windows 10, 8.1 et 7.
Seulement, cette fois-ci, même Windows XP et Vista auront droit eux aussi à une mise jour
exceptionnelle, dans le but de lutter contre les cyberattaques potentielles semblables à celles
ayant eu lieu récemment, comme Adylkuzz et le ransomware Wannacry.
Microsoft met à jour tous ses OS Windows, de 10 à XP,
pour contrer de nouvelles cyberattaques
La  cyberattaque  Wannacry  avait  particulièrement  touché  Windows  7  et  Windows  XP,  poussant
Microsoft a faire des mises à jour correctives rapidement. Il avait même proposé des patchs de
sécurité pour XP, exceptionnellement.
C’est sur son blog Windows que Microsoft donne des explications. Selon eux, des menaces ont été
identifiées et il subsiste un risque d’attaque menée par « des organisations gouvernementales ».
Ces attaques seraient semblables à Wannacry, qui exploitait une faille qui était utilisées par la
NSA pour l’espionnage.
Pour contrer tout problème, Microsoft met donc à jour ses OS en amont. Sont concernés Windows 10,
8.1,  7  bien  entendu,  mais  également  XP  et  Vista  qui  ne  bénéficient  pas  d’un  support
habituellement.
Pour effectuer ces mises à jour préventives, vous n’avez rien à faire si vos paramètres sont dans
leur configuration initiale et que vous utilisez une version récente de Windows. En revanche,
vous devez vous rendre sur la page de support de Microsoft si vous utilisez Vista ou XP, pour
savoir si vous êtes concerné par les attaques et faire les mises à jour en cas de besoin.
Et en cas de problème malgré la mise à jour, n’hésitez pas à vous rendre sur le site du
gouvernement dédié à la cybermalveillance…[lire la suite]

Notre  métier  :  Vous  aider  à  vous  protéger  des  pirates  informatiques  (attaques,  arnaques,
cryptovirus…) et vous assister dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation
relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions d’expertises, d’audits, de formations et de sensibilisation dans toute la France
et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière
de cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la Protection des
Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un Correspondant
Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans votre établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84
03041 84)
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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Source : Cyberattaque : un risque imminent force Microsoft à
lancer une mise à jour critique de Windows 10 à Windows XP

La  CNIL  sanctionne  un
dentiste pour non respect de
la  Loi  Informatique  et
Libertés

La  CNILsanctionne  undentiste  pournon  respect  dela  LoiInformatique  etLibertés
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La formation restreinte de la CNIL a prononcé une sanction de 10 000 € à l’encontre d’un cabinet dentaire, pour non-respect du droit d’accès et non coopération avec la CNIL. [NDLR : La CNIL
n’avait pas de dent particulière contre le dentiste mais…] 
 
 
En novembre 2015, la CNIL a reçu une plainte d’un patient ne parvenant pas à accéder à son dossier médical détenu par son ancien dentiste.
Les services de la CNIL ont plusieurs fois interrogé le cabinet dentaire au sujet de cette demande.
En l’absence de réponse de sa part, la Présidente de la CNIL a mis en demeure le cabinet  dentaire de faire droit à la demande d’accès du patient et de coopérer avec les services de la
Commission.
Faute de réponse à cette mise en demeure, la Présidente de la CNIL a désigné un rapporteur afin que soit engagée une procédure de sanction à l’encontre du responsable de traitement.
 
 
Après examen du dossier, la formation restreinte de la CNIL a considéré :
• qu’il y avait bien un manquement au droit d’accès du patient prévu par la loi ;
• que les obligations déontologiques auxquelles sont soumises les professions médicales, notamment celles liées au secret médical, ne pouvaient justifier au cas d’espèce une absence de
communication du dossier médical au plaignant.
• que le cabinet dentaire avait fait preuve d’un défaut manifeste de prise en compte des questions Informatique et Libertés et avait méconnu son obligation de coopération avec la CNIL résultant
de la loi.
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces circonstances propres au cas d’espèce dont elle était saisie, la formation restreinte a donc décidé de prononcer une sanction pécuniaire de 10 000 euros à
l’encontre du cabinet dentaire.
En rendant publique sa décision, elle a souhaité rappeler aux patients leurs droits et aux professionnels de santé leurs obligations.
Chaque année, la CNIL reçoit un nombre significatif de plaintes concernant le droit d’accès à un dossier médical. Près de la moitié des demandes d’accès concernent des médecins libéraux.
 
 
Dans ce contexte, il est nécessaire de souligner que chaque professionnel de santé doit mettre en place une procédure permettant de répondre aux demandes faites par le patient d’accéder aux
données figurant dans son dossier médical et administratif.
La loi informatique et libertés précise également que les données de santé peuvent être communiquées directement à la personne ou, si elle le souhaite, à un médecin qu’elle aura préalablement
désigné (article 43).
Enfin, la communication du dossier médical doit être faite au plus tard dans les 8 jours suivant la demande et au plus tôt dans les 48 heures. Si les informations remontent à plus de cinq ans, le
délai est porté à 2 mois…[lire la suite]
 

 
A Lire aussi :
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016
Le RGPD, règlement européen de protection des données. Comment devenir DPO ?
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles en 6 dessins
Notre sélection d’articles sur le RGPD (Règlement Européen sur la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à la Protection des Données)
 

Notre métier : Vous accompagner dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits dans toute la France et à l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de cybersécurité
et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la Protection des Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un Correspondant Informatique et
Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans votre établissement.. (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84)
Plus d’informations sur : https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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